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La France est parait-il le pays (de la liberté) et des droits de l’homme.
 Quelle est la place de l’homme dans la Nation ?

Les débats publics depuis le mois de mai ont permis  de mettre cette 
préoccupation à l’ordre du jour ; L’homme possède le droit de disposer de 
la terre, la mer, la forêt, la montagne en respectant la liberté .(des autres)

Je cite un cahier d’acteur « Le parc éolien en mer des deux côtes une 
opportunité pour la Haute Normandie, grande région productrice 
d’énergie », une fatalité ! 
Les citoyens ont le droit de dire Stop, les hauts normands ont déjà 
beaucoup donné.

Ces citoyens sont des électeurs qui ont le droit d’attendre de la part de leurs 
élus responsables, une protection de leur territoire, une qualité de vie, un 
avenir qui ne les obligent pas à lutter sans cesse contre des décisions 
gouvernementales nationales et européennes qui les ont totalement  écartés 
(des processus de concertation), les décideurs du grenelle de 
l’environnement (préférant ignorer) la vie locale : c’est-à-dire la 
population, les associations et les élus locaux qui les représentent !

Conseillère municipale au Tréport, je suis persuadée que le projet 
d’implantation au large  de 141 éoliennes est loin de prendre en compte le 
droit à la liberté de chacun, le droit de travailler, le droit de vivre dans un 
cadre de vie (choisi) que la nature lui à mis à disposition depuis des siècles
 Il est inacceptable, (aussi bien pour la pêche que pour le tourisme et le 
commerce qui en découlent). 
Les arguments avancés par la compagnie du vent pour faire accepter ces 
projets sont illusoires, particulièrement sur les promesses d’emploi au 
Tréport, (dont le port qui subit les marées est inadapté avec une activité de 
production électrique de cette ampleur)
Car sauf a être crédule, inévitablement la Ville du Tréport a beaucoup à 
perdre et peu à gagner, la ville de Dieppe et les autres communes riveraines 
risquent d’être déçues dans quelques années lorsqu’elles feront leur Bilan.

Au nom de quels intérêts, sinon privés, le parc éolien des deux côtes 
empêcherait –il les pêcheurs et ceux qui les entourent de continuer à 
travailler ?
Pour combien de temps ?
Quelles précarité et dangers pour les hommes pendant la construction ?
Quelle incertitude après les travaux ?
C’est une génération qui devra quitter le Tréport, faute de travail et dans 
quel état la mer sera-elle restituée ? 



Que va devenir la plus importante ressource économique du Tréport : le 
tourisme ?
 Si ce projet d’implantation d’éolienne au large de nos côtes est accepté en 
l’état, il n’y pas besoin d’être devin pour deviner l’ambiance de notre ville 
dans  quelques années ? Faudra-t-il faire un musée de la pêche artisanale ? 
Ce serait un véritable  cauchemar dans notre petite ville portuaire réputée 
jusqu’alors vivante et animée !
La population  restante devra-elle accepter de vivre dans une énorme 
usine ?
En ce moment  il est fêté les impressionnistes,  la beauté de nos rivages et 
notre mer leur a donné envie de créer de magnifiques chefs d’oeuvres, 
maintenant nous ne pouvons accepter de  voir saccagés le patrimoine de la 
Normandie.
Conclusion :

L’écologie doit être au service de  l’homme, non au service d’énormes 
lobbies spéculatifs. Penchons nous sur ce problème et mesurons avec 
précaution ce que l’ont peut améliorer pour l’environnement.

 La France  n’est pas la plus mal  placée dans le monde, nous avons 
des années devant nous pour trouver des solutions performantes et 
respectueuses de l’humain.

Car beaucoup ont déjà oublié que la première préoccupation, 
contrairement au Danemark très en retard, doit être la réduction des 
émissions  de CO2.


